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1. Cadrage 

La révision générale du plan d’aménagement local (PAL) de Pont-en-Ogoz a fait l’objet d’un 
premier examen préalable entre 2009 et 2011 puis d’une première enquête publique en 2016. 

Depuis, plusieurs procédures ont eu lieu. 

 

Le 14 novembre 2018, la Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions 
(DAEC) a approuvé le dossier de révision générale du plan d’aménagement local (PAL) avec des 
conditions. 

Afin de se conformer à l’approbation de la DAEC du 14 novembre 2018, les modifications 
apportées au plan d’aménagement local (PAL) ont fait l’objet de l’enquête publique par parution 
dans la Feuille d’avis officielle du 17 mars 2023.  

Ce document présente les modifications réalisées dans le cadre de l’enquête publique 
complémentaire de novembre 2023. 
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Enquête publique complémentaire 

Les documents suivants sont mis à l’enquête publique complémentaire :  

- Plan d’affectation des zones (PAZ) ; 

- Règlement communal d’urbanisme (RCU).  

 

Consultation publique complémentaire 

Les documents suivants sont mis à la consultation publique complémentaire : 

- Plan directeur des sites, du paysage, des circulations et de l’énergie (PDCom) ; 

- Annexe du rapport explicatif : analyse des PAD existants  

 

Seules les modifications notées en rouge sur les plans et documents sont soumises à l’enquête 
et consultation publique complémentaires.  
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2. Composition du dossier 

La composition du dossier est la suivante : 

 

> Le présent rapport de suivi des modifications 
 

> L’Annexe du rapport explicatif : Analyse des Plans d’aménagement de détail 
 

> Le Plan d’affectation des zones (PAZ) – 1 :5’000 
> Le Plan d’affectation des zones (PAZ) – 1 :5’000 avec suivi des modifications 

 

> Le règlement communal d’urbanisme (RCU)  
> Le règlement communal d’urbanisme (RCU) avec suivi des modifications 

 

> Le Plan directeur des sites, du paysage, des circulations et de l’énergie – 1 :5'000  

> Le Plan directeur des sites, du paysage, des circulations et de l’énergie – 1 :5'000 avec suivi 
des modifications 

 

Seuls les éléments modifiés font l’objet de la présente procédure et sont ainsi expliqués dans le 
présent rapport. 
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3. Suivi des modifications 

Modification 1 : PAZ et Secteurs superposés de protection de la nature 

 

 

 
PAZ enquête publique mars 2023         PAZ enquête publique complémentaire novembre 2023 

> Modification du Secteur superposé de protection de la nature sur les art. 1160 et 1161 RF 
(île de Redon). 

 

 
PAZ enquête publique mars 2023         PAZ enquête publique complémentaire novembre 2023 

> Modification du Secteur superposé de protection de la nature sur les art. 1090, 1166, et 1129 
RF.  
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PAZ enquête publique mars 2023 

 

 
PAZ enquête publique complémentaire novembre 2023 

 

> Ajout du Secteur superposé de protection de la nature sur les art. 1147, 1040 et 1128 RF 

(rives du lac). 
 

Justification de la modification 

La modification 1 résulte de l’actualisation depuis l’enquête publique de mars 2023 de la donnée 
cantonale « Zones et périmètres superposés de protection de la nature et du paysage » à intégrer 
dans les PAL. 
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Modification 2 : PDCom et chemin de randonnée pédestre supprimé 

 

 

 
PDCom enquête publique mars 2023         PDCom enquête publique complémentaire novembre 2023 

> Le chemin de randonnée pédestre est supprimé. 

 

Justification de la modification 

Il ne s’agit pas d’un chemin officiel et il n’y a pas non plus de servitude qui autorise un passage 
public. 

 

Modification 3 : PDCom et chemin de randonnée pédestre modifié 

 

 

 
PDCom enquête publique mars 2023          PDCom enquête publique complémentaire novembre 2023 

> Le tracé du chemin de randonnée pédestre est modifié.  
 

Justification de la modification 

Le tracé du chemin de randonnée pédestre est modifié selon l’inventaire des chemins de 
randonnées pédestres balisés par l’Union fribourgeoise du tourisme (UFT) comme il figure au 
portail cartographique.  
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Modification 4 : abrogation du PAD « Villarvassaux » approuvé le 3 mars 1981 

 

 

 
PAD « Villarvassaux » – PAZ enquête publique mars 2023 

 

 

 

 
Secteur « Villarvassaux » – PAZ enquête publique complémentaire novembre 2023 

 

Justification de la modification 

Des modifications formelles liées à l’évolution des bases légales et l’Accord intercantonal 
harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC) sont nécessaires pour 
adapter le règlement du PAD. De plus, le périmètre du PAD n’intègre pas l’art. 121 RF.  

Le règlement du PAD est plus restrictif que la Zone résidentielle de faible densité I du RCU et ce 
qui est prescrit par la législation cantonale. Aussi, l’article 7 al.7 du RCU introduit des 
prescriptions particulières applicables au secteur « Villarvassaux » pour remplacer le règlement 
du PAD abrogé.  
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Modification 5 : RCU et suppression d’un objectif pour le PAD obligatoire « En 
Bovigny II »  

 

 

 

 
PAZ enquête publique complémentaire novembre 2023 

 

 
> art. 19 al. 4 RCU : suppression de l’objectif « créer un parking commun avec les habitations 

de la rue En Bovigny » 

 

Justification de la modification 

Cet objectif du PAD n’étant pas réalisable, il a été convenu de le supprimer du RCU.  
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Modification 6 : suppression du périmètre d’énergie de réseau sur le secteur « En 
Palud » 

 

 

 
PAZ enquête publique mars 2023 

 

 
PAZ enquête publique complémentaire novembre 2023 
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PDCom enquête publique mars 2023 

 

 
PDCom enquête publique complémentaire novembre 2023 

 

Justification de la modification 

Le périmètre d’énergie de réseau a été retiré du PAZ et du PDCom pour ce secteur car il n’existe 
pas de chauffage à distance (CAD) privé. 
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Modification 7 : Analyse des PAD et information pour le PAD « Camping du Lac et 
Pointe bleue » 

 

 

 
PAD « Camping du Lac et pointe Bleue » – PAZ enquête publique complémentaire novembre 2023 

 

 

 

Justification de la modification 

Cette information est ajoutée à l’analyse des PAD concernant le traitement du PAD du « Camping 

du Lac et de la Pointe bleue ». 
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